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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION À TITRE GRATUIT DE BIENS 
MEUBLES ET IMMEUBLES ENTRE LA CASUD ET L’ASSOCIATION « TI LOU » 

 

Entre : 
 
La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU SUD (CASUD),  
Dont le siège est situé au 379, rue Hubert Delisle – BP 437 – 97838 LE TAMPON CEDEX 
Représentée par M. Jacquet HOARAU, Président, ou son représentant, dûment habilité en 
vertu de la délibération n°XX-20251107 du Conseil Communautaire du 7 novembre 2025, 
Ci-après dénommée « la CASUD », 

 

D’une part, 
 

Et : 
 
L’ASSOCIATION « TI LOU »,  
Dont le siège est situé au 225 rue Frédéric Badré 97430 Le Tampon, 
Représentée par M. LEBON Giovanny, en qualité de Président, 
Ci-après dénommée « l’Association », 
 
D’autre part. 

 

PRÉAMBULE 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de lutte contre l’errance animale, la CASUD a 
confié à l’Association « TI LOU » la gestion du refuge animalier intercommunal dans le cadre 
du marché public n° A25.017 intitulé « Gestion du refuge animalier de la CASUD ». 
Conformément aux stipulations du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
et du Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) dudit marché, il convient de 
formaliser la mise à disposition, à titre gratuit, des biens meubles et immeubles appartenant 
à la CASUD nécessaires à l’exécution de cette mission. 



La présente convention a donc pour objet de définir les modalités et conditions de cette 
mise à disposition. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La CASUD entend mettre à disposition de l’Association « TI LOU » : 

- des biens immeubles : le bâtiment et locaux formant le refuge animalier situé à l’adresse 
suivante : 33 bis Chemin de la Bergerie – 97430 Tampon, comprenant notamment : 

 • D’un pôle administratif composé de : 

 - un bureau d’accueil équipé, 

 - une salle de détente équipée, 

 - vestiaires Hommes, 

 - vestiaires Femmes, 

 - 2 WC PMR, 

 - un local de stockage, 

 - une buanderie. 

 • D’un pôle animaux composé de : 

 - une salle vétérinaire, 

 - une salle de réveil, 

 - une salle de convalescence, 

 - un SAS et espace de toilettage, 

 - une chatterie intérieure, 

 - une chatterie extérieure, 

 - une chatonnerie intérieure, 

 - une chatonnerie extérieure, 

 - une cour d’exercice extérieure. 

 Ainsi que de 22 box dont : 

 - 4 box uno (capacité d’accueil de 1 chien), 

 - 9 box duo (capacité d’accueil de 2 chiens), 



 - 9 box tri (capacité d’accueil de 3 chiens), 

 

- des biens meubles et matériels :  

 - 10 cages de contraintes pour chats, 

 - 10 cages de transports en métal, pliantes pour chiens et chats, 

 (laisses, colliers, matériel de soins, matériel informatique, etc … ). 

Cette mise à disposition a pour unique finalité la gestion du refuge animalier 
intercommunal. 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION 

La mise à disposition est consentie à titre gratuit, sans transfert de propriété. Les biens 
demeurent donc la pleine et entière propriété de la CASUD. 

La présente convention vaut autorisation d’utilisation accordée à titre précaire et révocable 
à tout moment pour les motifs ci-après détaillés. 

L’Association prend possession des biens dans l’état où ils se trouvent lors de la signature 
de la convention. 

 

ARTICLE 3 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du ___________________________ et restera valable 
pendant toute la durée du marché public n° A25.017, sauf résiliation anticipée. 

Elle pourra être renouvelée ou prolongée par voie d’avenant écrit signé par les deux parties. 

 

ARTICLE 4 : DESTINATION DES BIENS MIS À DISPOSITION 

Les locaux et matériels seront exclusivement utilisés pour les besoins de la mission de 
gestion du refuge animalier. Toute autre utilisation est interdite sauf autorisation écrite 
préalable de la CASUD. 

 

ARTICLE 5 : ENTRETIEN ET CONSERVATION DES BIENS 



L’Association s’engage à conserver les biens en bon état d’entretien, à procéder aux menues 
réparations nécessaires à leur usage courant, à signaler immédiatement à la CASUD toute 
dégradation ou panne, et à permettre l’accès aux lieux pour tout contrôle. 
Les grosses réparations ou remises en état dues à la vétusté restent à la charge de la CASUD. 

ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ – ASSURANCES 

L’ensemble des équipements mis à disposition par la présente est placé sous la 
responsabilité exclusive du titulaire pendant toute la durée du marché. 

L’Association est ainsi seule responsable des dommages causés aux tiers ou aux biens du 
fait de l’utilisation des matériels et locaux mis à disposition.  

A ce titre, elle s’engage à souscrire et maintenir pendant toute la durée de la convention : 

- une assurance responsabilité civile, 

- une assurance multirisque couvrant les risques locatifs et de détérioration du matériel. 

Les attestations d’assurance devront être transmises à la CASUD chaque année. 

 

ARTICLE 7 : INVENTAIRE DES BIENS MIS À DISPOSITION 

Pour l’ensemble des biens meubles, un inventaire contradictoire sera établi lors de la 
remise des biens, signé par les représentants de la CASUD et de l’Association. Cet inventaire 
précisera la nature, le nombre, l’état et la localisation des biens.  

Pour l’ensemble des biens immobiliers, un état des lieux contradictoire sera établi à l’entrée 
et à la sortie des biens mis à disposition. Il servira de référence pour la restitution des biens 
à la CASUD. 

 

ARTICLE 8 : MODALITÉS DE RESTITUTION 

À la fin de la convention, ou pour quelque autre cause que ce soit, l’Association s’engage à 
restituer les biens dans leur état initial, sous réserve de l’usure normale. 

 

ARTICLE 9 : CONTRÔLE ET SUIVI 

La CASUD se réserve le droit de procéder à tout moment à des visites de contrôle. 
L’Association devra faciliter ces visites et fournir les informations utiles relatives à 
l’utilisation des biens. 

 



ARTICLE 10 : RÉSILIATION 

La convention pourra être résiliée : 

- par la CASUD, sans indemnité, en cas de manquement de l’Association à ses obligations, 
après mise en demeure restée sans effet pendant 15 jours, 

- par l’une ou l’autre des parties, pour motif d’intérêt général, sous préavis d’un mois, 

- de plein droit en cas de cessation du marché public n° A25.017. 

 

ARTICLE 11 : AVENANTS 

Toute modification des conditions fera l’objet d’un avenant écrit signé par les deux parties. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES 

Tout litige relatif à l’exécution ou l’interprétation de la présente convention relève de la 
compétence du tribunal administratif de Saint-Denis de La Réunion. 

 

ARTICLE 13 : ÉTABLISSEMENT DE LA CONVENTION 

La présente convention est établie en trois exemplaires originaux : 

- un pour la CASUD, 

- un pour l’Association « TI LOU », 

- un pour la Préfecture de La Réunion. 

 

 
Fait à ___________________________, le ___________________________ 
 
Pour la CASUD :       Pour l’Association « TI LOU » : 
Le Président, ou son représentant,    Le Président 

 

 

Jacquet HOARAU       Giovanny LEBON 
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